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INTERVENTION EN SESSION PLÉNIÈRE

COOPÉRATION INTERNATIONALE

Document rédigé pour la septième session du Comité Ad Hoc (janvier 2006)

Merci, M. le Président. 

IDDC est un consortium international d’organisations non gouvernementales qui soutiennent des programmes liés au handicap et au développement dans plus de 100 pays à travers le monde. Nous approuvons totalement la proposition d’IDC, qui vise à inclure un article séparé sur la coopération internationale.
Nous apprécions le soutien du Comité Ad Hoc, qui souhaite que la coopération internationale devienne l’une des principales mesures d’application de la présente Convention, et remercions le Facilitateur pour ses efforts en quête d’un texte adapté et acceptable.
Sans vouloir accabler le Comité Ad Hoc d’un nouveau concept, nous sommes convaincus que le développement intégré est le meilleur moyen pour permettre à chacun de jouir pleinement de tous ses droits de l'homme, quel que soit son lieu de résidence.
Le développement intégré assure l’intégration dans toutes les phases du cycle de développement (élaboration, mise en oeuvre, suivi et évaluation) ; il garantit la participation effective des personnes handicapées dans tous les processus et politiques.
Il implique également une approche du développement basée sur les droits, gage d'un développement humain solidement ancré dans les normes internationales relatives aux droits de l’homme et axé sur la promotion et la protection des droits de l’homme.

Bien que nous comprenions la position de certaines délégations, qui estiment que le terme « coopération internationale » doit avoir un sens aussi large que possible, nous soulignons la nécessité d’intégrer les personnes handicapées à tous les niveaux des programmes de développement. Selon les estimations actuelles, les programmes de développement intègrent seulement 3 à 4 % des personnes handicapées. 96 % des personnes handicapées ne bénéficient donc pas de ces programmes. Il ne s’agit pas d’un fossé, mais de millions de personnes handicapées qui sont négligées.

De nombreux programmes nationaux de développement tendent à garantir l’intégration des personnes handicapées. Une telle disposition devrait donc pouvoir être adoptée.

Comme l’indique la résolution qui est à l’origine des négociations actuelles (et comme l’a rappelé le Haut Commissaire Louise Arbour ici même la semaine dernière), le présent traité doit aborder la question du développement social, ainsi que celle des droits de l’homme. A ce propos, le Haut Commissaire a déclaré : « la coopération internationale doit également jouer un rôle en garantissant une évolution universelle, en particulier dans les Etats les moins développés ».

Nous souhaitons également attirer l’attention du Comité sur une résolution relative au handicap et au développement, qui a été adoptée par le Parlement européen la semaine dernière. Nous remercions le Secrétariat de l’avoir incluse sur le site Internet.

Cette résolution souligne l’importance de l’intégration du handicap à tous les niveaux des politiques de développement international et demande l’application effective de la note d’orientation de l’UE sur le handicap et le développement.

De plus, le Parlement a demandé à la Commission européenne de soutenir l’introduction d’un article séparé sur la coopération internationale dans la présente Convention, en tant que (je cite) : « base nécessaire aux actions de collaboration visant au développement intégré et à faciliter l’échange d'expertise, tant bilatéral que multilatéral, entre pays en développement ainsi qu’entre ces pays et l’Union européenne » (fin de citation).

Enfin, dans une perspective d’avenir, point de mire de la présente Convention (et dans le cadre de son application), mais également à la lumière des discussions actuelles sur le suivi, nous souhaitons rappeler la déclaration du Haut Commissaire quant à l’importance du suivi international en matière de coopération internationale.

Merci.

Qu’est ce qu’IDDC ?

www.iddc.uk.org
IDDC est un consortium d’organisations non-gouvernementales travaillant dans le domaine du  handicap et du  développement  dans plus de 100 pays. Sa mission est de promouvoir les droits des personnes handicapées par le biais de collaborations, de partage d’informations et d’expertises. Ces objectifs ne pourront être atteints sans appliquer les pratiques et politiques du développement inclusif. 

Les organisations membres d’IDDC facilitent la participation de personnes handicapées issues de pays en développement (sous représentées lors de ce processus d’élaboration de la convention). Ces organisations pourront alors travailler avec les autres organisations de la société civile regroupées au sein de l’International Disability Caucus.
IDDC et ses organisations membres informent les organisations de personnes handicapées et les ONG sur le processus d’élaboration et ses implications futures, pour leur permettre, sur du long terme, de participer à sa future mise en application. 
 IDDC a créé un groupe de travail pour la convention des NU dont la tâche est de contribuer au processus d’élaboration de la convention et de s’assurer que les questions liées au développement inclusif soient prises en considération.  
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NB : Certains des membres d ‘IDDC sont également membres de l’International Disability Caucus

